
Archives nationales d’outre-mer - 29, chemin du moulin de Testas - 13090 Aix-en-Provence

LES ORIGINES DU PROJET

Dès 1959, la Direction des Archives de France s’est vu confier la responsabilité des services
d’archives et des collections provenant de l’ancien Ministère de la France d’Outre-Mer. Cet impor-
tant ensemble comprenait non seulement les propres archives du Ministère mais également les dif-
férents fonds coloniaux rapatriés d’Extrême-Orient ou d’Afrique et installés jusqu’alors dans des
locaux dispersés dans la France entière, à Paris, Vincennes, Bordeaux, Marseille. A ces fonds déjà
si divers devaient s’ajouter dans le courant 1961 de nouveaux fonds en provenance d’Algérie.

Le problème se posait donc de prévoir pour tous ces documents d’Outre-Mer une installa-
tion définitive qui les regrouperait tous, leur assurerait une conservation convenable et permettrait
leur traitement en vue de leur exploitation scientifique.

L’encombrement des Archives Nationales à Paris, les impératifs des débuts de la décentra-
lisation, ainsi qu’au même moment les projets d’extension du campus de l’Université d’Aix-en-
Provence ont amené à intégrer le projet de construction de ce nouveau centre à l’espace universi-
taire aixois. Cela marquait la volonté de rendre plus étroits les indispensables rapports entre
l’Université et les Archives.

L’ARCHITECTURE

Le bâtiment initial, projet des architectes
Charles MUSETTI et José LEVASSEUR,
Architectes des Bâtiments Civils et des
Palais Nationaux, a été inauguré le 6 octobre
1966. 

Architecture 
des Archives nationales d’outre-mer



Service à compétence nationale, depuis 2007, les Archives nationales d’outre-mer installées à Aix-en-
Provence en 1966 ont pour mission la « conservation des archives relatives à la présence coloniale fran-
çaise outre-mer », à l’exception du Maroc et de la Tunisie, dont les archives sont conservées par le minis-

tère des Affaires étrangères.

Héritières de plus de trois siècles d’histoire, elles conservent
deux grands ensembles au passé administratif et archivistique diffé-
rent : d’une part les archives des secrétariats d’Etat et ministères
chargés du XVIIe au XXe siècle des premier et deuxième empire
coloniaux français, d’autre part les archives transférées des
anciennes colonies et de l’Algérie. 

C’est en
raison de ce
transfert, au
moment des
indépendances
des années
1960, que la
direction des
Archives de
France dut faire
construire et
ouvrir un nou-
veau centre

destiné à accueillir les archives présentant un « caractère politique, diplomatique, militaire ou privé », issues
des gouvernements généraux de l’Indochine, de Madagascar, de l’Afrique équatoriale française, de l’Algérie
et pour ce dernier territoire divisé en départements, des préfectures et sous-préfectures. Dans les années
1970 et 1980, arrivent en métropole les dossiers provenant des Comores, de Djibouti et du Vanuatu. 

Afin de donner à la recherche historique un ensemble cohérent, il est décidé en 1986 d’envoyer à
Aix-en-Provence, les fonds conservés par la section Outre-Mer, créée
en 1920 au coeur du ministère des Colonies, rue Oudinot à Paris. Ils
correspondent au deuxième empire colonial et proviennent des bureaux
et des directions assurant la gestion des colonies au sein des minis-
tères de la Marine puis des Colonies. Parmi les documents particuliere-
ment intéressants, il faut mentionner les dossiers et registres des éta-
blissements pénitentiaires coloniaux (bagnes de Guyane et de

N o u v e l l e -
Calédonie), où
furent envoyés
les condamnés
de droit com-
mun mais aussi
les condamnés
politiques (répu-
blicains après le
coup d’Etat de
1851, commu-
nards, anar-
chistes, insur-
gés de Kabylie

et de la Martinique). Le plus connu de tous étant Alfred Dreyfus.

Arrivent également en 1986 à Aix-en-Provence deux ensembles prestigieux : le Dépôt des papiers
publics des colonies et le Dépôt des fortifications des colonies, tous deux créés en 1776 par un édit royal. 

Le premier, qui était chargé de conserver des copies des actes les plus importants rédigés dans leshttp:// www.archivesnationales.culture.gouv.fr/anom/fr 02/02/2012

Il a fait l’objet d’une extension des magasins en 1985 menée     
par l’architecte Claude AUREAU.

Une extension des espaces ouverts au public, réalisée en
1996 par les architectes Thierry LACOSTE, Antoinette
ROBAIN et Claire GUIEYSSE, a été récompensée par
l'Équerre d’Argent 1996, prix de la première œuvre décerné
par le journal « Le Moniteur ».

1% Artistique

L’œuvre créée dans le cadre du 1% sur un des murs de la salle
de lecture « Paysages d’outre-mer » est de François SEIGNEUR.

La fontaine du patio a été réalisée en marbre de Carrare
par Michel HERZELE. 
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